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DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA MISSION 

ARTICLE 1. – GÉNÉRALITÉS 

1.1. Objet du marché 

Le présent marché a pour objet la réalisation de relevés géométriques sur site et leurs restitutions 

graphiques, sur les façades et charpentes de l’Est du Palais du Luxembourg, à l’exception du 

Pavillon Nord-Est. L’ensemble des prestations attendues est décrit dans l’article 2 du présent 

document. 

1.2. Contexte du marché 

Le Sénat est affectataire, en application de l’article 2 de l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, du 

Palais du Luxembourg, classé au titre des monuments historiques depuis 1862. Dans le cadre 

d’un programme pluriannuel de restauration globale du clos et couvert du Palais 

du Luxembourg, des travaux sont prévus sur les façades, les couvertures  et les charpentes des 

pavillons Est du Palais.  

L’emprise de l’opération, identifiée sur l’annexe graphique n° 1 jointe au présent document, 

concerne les trois pavillons et leurs travées de liaison, situés au Sud-Est du Palais 

du Luxembourg. 

1.3. Modalités d’exécution 

Le titulaire se référera aux modalités d’exécution des prestations listées au CCP de 

l’accord-cadre. 

1.4. Annexe graphique 

Le présent document est accompagné d’une annexe graphique où sont localisés l’ensemble des 

éléments à intégrer dans le relevé demandé. 

ARTICLE 2. – DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

Les prestations confiées au titulaire par le Sénat sont les suivantes. 

2.1. Façades 

Les façades relevées devront être représentées en élévation au format .dwg en intégrant : 

- le calepinage précis des pierres existantes (intégrant le dessin des joints) ; 

- les modénatures de façades ; 

- l’ensemble des détails des éléments sculptés (frontons, chapiteaux encadrements des 

baies, motifs architecturaux et décoratifs divers) ; 

- les balustrades, grilles, garde-corps ; 
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- les menuiseries ; 

- tous les autres ouvrages existants apparents tels que grilles de ventilation, knapens, 

équipements techniques… ; 

- la représentation, en élévation, des toitures relevées précisant les modénatures des 

couvertures (souches des cheminées en pierre, terrassons en plomb, brisis en 

ardoises, verrières, lucarnes) ainsi que tous les autres ouvrages existants tels que 

membrons, grilles de ventilations, mitrons, équipements techniques. 

L’échelle des plans sera le 1/50e. Les altimétries seront renseignées.  

Localisation : façades Est des pavillons A, B et C et de leurs travées de liaison ; façades des 

retours Nord des trois pavillons et des retours Sud des pavillons B et C (voir plan annexé). 

2.2. Toitures 

Il est également demandé un relevé photographique par drone des couvertures repérées sur 

l’annexe graphique jointe au présent descriptif. Ce relevé ne pourra avoir lieu qu’à une date qui 

sera déterminée par la Direction de l’Architecture, du Patrimoine et des Jardins du Sénat, sur 

propositions du titulaire. Le titulaire devra toutes les démarches nécessaires au survol du drone. 

Annexe 1 : Pièce graphique 

 

 

 

 

 

 


